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Instruction n° DSS/SD1B/DGOS/PF3/CNAM/2018/151 du 19 juin 2018 relative à la mise en œuvre des contrats démographiques définis dans l’avenant n°1 à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les centres de santé et les caisses d’assurance maladie signé le 23 mai 2017 et visant à améliorer la répartition des centres de santé médicaux et polyvalents sur le territoire

19/06/2018

La loi de modernisation de notre système de santé a prévu que les partenaires conventionnels définissent des contrats types nationaux relatifs à la démographie, médicale, sur la base desquels les ARS adoptent ensuite les contrats types régionaux.

Cette instruction présente la procédure à suivre par les agences ainsi que les modalités d’organisation à mettre en œuvre au niveau régional pour assurer la mise en place de ces contrats tripartites qui doivent être conclus entre les centres de santé éligibles, les caisses (CPAM/CGSS) et les ARS.

Elle comporte en annexe un modèle de contrat type national, une fiche démographie, la description des possibilités d’adaptation régionales par contrat et le circuit des demandes de contractualisation.
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